ECHEANCIER PROJET ICAPROS

	
	1er SEMESTRE N (pour les activités arrêtées au 30/06)
	2nd SEMESTRE N (pour les activités arrêtées au 31/12)

	RAPPORT D’ACTIVITE
	A rendre le 31/08 N
	A rendre le 28/02 N+1

	DECLARATIONS CREANCES
	31/07
	31/01

	COMITE D’ACCOMPAGNEMENT
	31/10
	30/04


COMITE D’ACCOMPAGNEMENT (2/an)





DECLARATIONS DE CREANCES

Chargé d’examiner l’avancement du projet






Réalisées par chaque opérateur

S’assure de la mise en oeuvre transfrontalière du projet




Attention : procédure de certification 

Conseille et guide les opérateurs 







des comptes obligatoire pour les opérateurs français

Concerne tous les opérateurs 

RAPPORT D’ACTIVITE (2/an)

Rédaction conjointe par les opérateurs

Le rapport d’activité doit insister sur :

· le développement transfrontalier des actions

· les résultats transfrontaliers du projet 

